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----------

ARTICLE 24

À l’alinéa 11, substituer aux mots : 

« requête en référé suspension que jusqu’à l’expiration du délai fixé pour la cristallisation des 
moyens soulevés », 

les mots :

« demande de suspension par le juge des référés que jusqu’à l’expiration du délai au-delà duquel 
des moyens nouveaux ne peuvent plus être soulevés »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel.


